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Dates: 
Mercredi 28 Septembre 2022 - Mercredi 30 Novembre 2022
En détails: 

Ce dispositif porté par le FRENE, financé par le Ministère de l’Éducation Nationale de la Jeunesse et des Sports,
dont l'objectif est de sensibiliser 5000 jeunes en 2022 est coordonné sur le territoire Auvergne par le REEA.

Voici un exemple d'acteurs ayant bénéficié du coup de pouce financier de Natur'actions : Cet été, CACIAURA en
partenariat avec Co Travaux a notamment organisé un chantier de jeunes bénévoles avec 30 adolescents de
différents pays pour la réhabilitation du château de Blin (03) avec le soutien financier de la DRAJES, CD03, et de
Natr'actions. Le 16 septembre dernier le REEA a participé à la journée portes ouvertes organisée dans ce cadre.
Si vous aussi, vous mettez ou avez mis en place en 2022 des actions (hors scolaires) en Auvergne pour des
jeunes de 12 à 18 ans pour permettre de mobiliser, accompagner, sensibiliser à la nature et d'agir pour sa
protection (par exemple : nichoirs, vidéo, affiches, chantier,  clubs nature,  ...) de 3 séances d'animations min.
(séjour, chantiers, colos, BAFA, accueil ado, club nature, ...), inscrivez-vous auprès du REEA. Dossier de
demande simple et non chronophage ici [3]à compléter et à envoyer au REEA au fil de l'année 2022 (mais avant
décembre !) pour validation en amont.

Le financement est de 35 € / jeune - pour 3 séances d'animation - hors temps scolaire et peut venir en co-
financement pour compléter vos financements actuels

Plus d'infos : ici [4]
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